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ADOPTLON DE L’ORDRE DU JOUR 
I . . se uour est . 

LA SITUATION EN BOSNIE-HERZEGOVINE 

Le PRESIDENT : Je voudrais informer les membre8 du Conseil que j’ai 

reçu du représentant de la Bosnie-Herzégovine une lettre dans laquelle il 

demande à être invité à participer au débat sur la question inscrite à l’ordre 

du jour du Canseil. Suivant la pratique habituelle, je propose, avec 

l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à participer au débat sans 

droit de vote@ conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et à 

l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

En l*absence d’abjections, il en est ainsi décidé. 
II n du Presidant, M. wbev (Bosni-Her nreu 

Le I!W.SDRNT : Le Conseil de sécurité va maintenant aborder l’examen 

de la question inscrite à Son Ordre du jour, 

Le Conseil Se rdunit conform4ment à l’accord auquel il ast parvenu lors 

de ses consultations antérieures. 

A l’issue de consultations entre les membres du Conseil de skurité, j@ai 

Bté autorisb b faire, au nom du Conseilr la déclaration suivante : 

‘*Le Conseil de s&writ8, ayant reçu un rapport du lecrétaire général, 

rappelle toute, 686 ré6QlutiOn6 6Uf la question aînri que 686 

diclaratiom du 25 janvier 1993 (W251621 et bu 17 fivrier 9993 (S/2S302) 

touchant la distribution 8e 6ecours humanitaire6 en R&publique de 

Bo6ni8-H8r6&gOVfne, fi eunetat% avec une vive pr8occupatfon qu’en dépit 

de 58s injonctions répétées, fss unités par6militaireS 58rbe6 continuent 

de faire obrtacle aux opkatfons de 6eeOursr notamment dans la partie 

orientale du pays, à savoir dan6 le6 enclaves d8 Srabreniea, Cerska, 

Gorazde et tepa, 

Le Conseil de sécurité déplore la d&érforatfon de fa situation 

humanitaire en République de Bosnie-Herzégovine bu moment 06 feo 

gourg&rlers doivenl: reprarndsa ên vue de gwmnàr à wn acword juri@cs 61~ 

&.iL&~.~~. su~Cg&f8;a8 .d&. zEl%tkse un E%ZM% &Lb# -ç56#Qi-t;* r-2 vttf-t;- Qfma- 3*- 

blc3cv;age des opéeatzions 438 8mmurs un adrieurs obStacl;e B un rkglemsrnt 
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n0gocié en République de Bosnie-HerzAgovine ainsi qu’à l’action des 

Caprésidents du Comité directeur de la Conférence internationale sur 

l’ex-Yougoslavie. Il note avec préoccupation que les mesures prises par 

les unités paramilitaires serbes pwr intercepter les convois 

humanitaires, en violation flagrante de ses résolutions sur la qwstion, 

mettent en danger le parsonnel de la FORFRONU et du HCR ainsi que des 

autres organisations humanitaires. 
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Les actions entreprises pour entraver délibérément l’acheminement des 

vivres et des secours humanitaires indispensables à la survie de la 

population civile en Rbpubiique de Bosnie-Herzégovine constituent une 

violation des Conventions de Genève de 1949, et la Conseil de skkurité 

est résolu 0 faire en sorte que les responsables de ces actes soient 

traduits en justice. 

Le Conseil de sécurité condamne énergiquement une fois de plus le 

blocage des convois humanitaires qui a empêché l’acheminement des secours 

humanitaires. Xl exige à nouveau que les parties bosniaques assurent 

immédiatement le libre passage des convois humanitaires et se conforment 

intéqralement aux décisions qu’il a prises & cet égard. Le Conseil de 

sécurité appuie fermement le recwrs, en étroite coordination avec 

l’Organisation des Nations Unies et en conformit6 avec les résolutions 

pertinentes du Conseil, au parachutage de secours humanitaires dans les 

sones isolées de la Rdpublique de Bosnie-Heraégovine gui en ont 

cruellement besoin et où les convois routiers ne peuvent accéder. fl 

réaffirme être fermement résolu à faire appliquer int6gtalement le 

programme de secours humanitaires en Ri$publique de Bosnie-Herzégovine. 

Le Conseil de sécurité reste activement saisi de la question et 

continue b envisager d’autres mesuresr conformbmeat b ses résolutions 

antirieures. ” 

Le Conseil do rbcurit.6 a achevé, dr ce stade@ l’examen de la question 

in8@Fite i $0~ ordre du ~OUF, Le Conseil demeure rafrf d@ ta question, 

. 


